
Groupe de Travail 
Gestion des déchets dans 
la ZI de Carros Le Broc

7 DECEMBRE 2021
8h30 – 10h



1. Présentation de EA Eco-entreprises Anne HOBON

Rappel de la législation / réglementation Charlotte THOMIN

2. Rappel démarche Tri&Co et valorisation des déchets VEOLIA – Mathilde ZONINO

3. Présentation des dispositifs CCI NCA – Marie-Christine LAUGIER

4. Temps d’échanges

DEROULE du GT



Depuis 1996, le Cluster Éa éco-entreprises a pour missions
d’accompagner les éco-entreprises régionales dans les
différentes étapes de leur parcours de croissance et de
favoriser notamment l’émergence de solutions et de services
innovants visant à comprendre, mesurer, prévenir, limiter
l’impact des activités humaines sur l’environnement.



UN CLUSTER FÉDÈRE LES FORCES VIVES D’UN TERRITOIRE 
DANS UN SECTEUR DONNÉ

• Majoritairement TPE et PME

• Proximité géographique

• Relations de coopération entre elles et avec les institutions

• Conquête de marchés – développement économique



21%

Une dynamique forte….

Favoriser l’économie de réseau
En région Provence-Alpes-Côte d’Azur1

Promouvoir les compétences des éco-entreprises auprès des 
donneurs d’ordres publics & privés2

Encourager et accompagner les projets de nos membres
et de leurs DO en mobilisant les financements

3

Accélérer le développement des éco-entreprises en 
France et à l’international

4

….dans un contexte régional et national très favorable





La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire entend accélérer le
changement de modèle de production et de consommation afin de limiter les
déchets et préserver les ressources naturelles, la biodiversité et le climat.

Il poursuit 5 grands objectifs qui se déclinent en actions concrètes :

1. Sortir du plastique jetable : fin progressive de tous les emballages plastique d’ici 2040,

développement des solutions de vrac, interdiction de plusieurs objets plastiques du quotidien, etc.

2. Mieux informer les consommateurs : obligation d’informer sur la garantie légale de conformité,

déploiement d’un logo unique pour un tri plus efficace, harmonisation de la couleur des poubelles, etc.

Le texte comporte 4 titres et 130 articles…



Lemon tri

3. Lutter contre le gaspillage et pour le réemploi solidaire : interdiction de la

destruction des invendus-non alimentaires, vente des médicaments à l’unité,
fin de l’impression systématique des tickets de caisse, etc.

4. Agir contre l’obsolescence programmée : appliquer un indice de

réparabilité dès 2021, mettre en place un indice de durabilité, favoriser

l’utilisation de pièces détachées, etc.

5. Mieux produire : optimisation de la gestion des déchets du bâtiment, mise

en place d’un système de bonus-malus pour encourager les produits

respectueux de l’environnement, extension de la responsabilité des

industriels dans la gestion de leurs déchets en créant de nouvelles filières, etc



Objectifs de la loi

Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte
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Loi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte Risque : 150 000 € d’amende et une astreinte 
journalière jusqu’à mise en conformité.



Qui est concernés ? 

Le principe du pollueur - payeur

C’est quoi ? 

Les fabricants, distributeurs pour les

produits de leurs propres marques, les

importateurs, qui mettent sur le marché des

produits générant des déchets

Pourquoi ? 

Les acteurs économique sont responsable de

l’ensemble du cycle de vie des produits qu’ils
mettent sur le marché de leur éco-conception

jusqu’à leur fin de vie



21%

Les filières concernées et depuis quand ? 



21%

En 2015 

1er pas avec la loi grenelle 

de l’environnement : 
obligation progressive de 

tri des biodéchets pour les 

gros producteurs

En 2010  

La loi TECV a imposé 

la généralisation du 

tri à la source des 

biodéchets 

En 2018 

La loi AGEC oblige au 

tri à la source des 

biodéchets à partir du 

31 décembre 2023

RAPPEL  

Tous les producteurs de + de 10 T/an sont déjà soumis à l’obligation du tri à 
la source

1er Janvier 2023 le seuil passe à 5 T/an 



Opération de gestion collective et 
sélective des déchets

Tri & Co  

Principes opération Tri & Co  





Principes opération Tri & Co  

Valorisation des déchets de la ZI Carros Le Broc  



La Cci propose aux entreprises de l’aide à l’amélioration de la gestion de leurs
déchets :

Pour cela elle propose plusieurs outils :

- Les diagnostics déchets
- La Bourse aux Ressources 06
- Les Ateliers de synergies inter-entreprises

PROPOSITIONS



LES DIAGNOSTICS DECHETS Optimiser la gestion de vos déchets

>Dirigeant
> responsableDD
> responsableQHSE

> Diagnostic sur site : 0.5 j
>Analyse, préconisation : 1 j 500€ HT

•Faire un état des lieux de la gestion des déchets existante
•Identifier les pistes d’amélioration : tri, collecte, réemploi, 
mutualisation
•Permettre la mise en conformité réglementaire

OBJECTIFS

Déroulé :
Diagnostic : sur site ½ journée
•Recensementdes déchets :

-Quantité
-Qualité

•Identification des pratiques :
-Tri
-Pré collecte
-Collecte
-Prestataires
-Coûts

•Recherchedes freins :
-Absence de culture du Tri
-Manque de place
-Déchets trop spécifiques
-….

Analyse et préconisations adaptées à l’entreprise 1 jour : 
A titre d’exemple :
•Amélioration du tri,
•Mise en conformité(5 flux), loi AGEC
•Optimisation de la collecte
•Formation des salariés
•Réemploi
•Mutualisation
•Recherchede synergies inter-entreprises

Ça m’intéresse !
Je contacte …
marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr
06 07 73 83 15

Pour qui : Durée : Coût :

mailto:marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr


LES DIAGNOSTICS DECHETS

Sur devis 
700€ HT/jour

OBJECTIFS

Ça m’intéresse !
Je contacte …
marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr
06 07 73 83 15

Coût :

Accompagnement à la mise en œuvre de préconisations pour 

l’amélioration de la gestion de vos déchets

Accompagnement à la mise en œuvre de 

préconisations pour l’amélioration de la gestion de 

vos déchets

A l’issue de l’étape de diagnostic et de 

l’analyse des données :

- Identification des enjeux prioritaires, 

en tenant compte de vos contraintes

- Co-construction du plan d’actions 
avec l’équipe projet

Accompagnement à la mise en œuvre du 

plan d’actions :

A titre d’exemple

- Amélioration du tri et de la part de 

recyclage

- Corrections des non-conformités 

réglementaires (5 flux) / AGEC

- Optimisation de la collecte

- Réduction des déchets
- Information et la Formation des 

salariés

- Favoriser le réemploi

- Identification de mutualisation
- Recherche de synergies inter-

entreprises

PROGRAMME

mailto:marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr


LA BOURSE AUX RESSOURCES 
06

LA BOURSE AUX RESSOURCES 06





Des demandes :



Des offres :



VOIR PLUS : Le détail de l’annonce



CA M’INTERESSE :



LA BOURSE AUX RESSOURCES 06

https://bourse-ressources06.cote-azur.cci.fr

Plus d’informations :
Marie-Christine LAUGIER – 06.07.73.83.15 – marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr

mailto:marie-christine.laugier@cote-azur.cci.fr




Vous jetez régulièrement des chutes de production (textile, bâche, bois…), des palettes, des cartons d’emballages, 

un déchet spécifique qui vous coûte cher… ? Vous avez besoin de lieux de stockage ?

L’entreprise à côté de chez vous achète des palettes, des cartons, des matières premières, possède une partie d’entrepôt non utilisée...



Objectifs

Objectifs :

• Optimiser vos consommations de matière et d’énergie
• Améliorer la compétitivité et la productivité de votre entreprise
• Transformer vos déchets en ressources économiques
• Créer des opportunités d’affaires inter-entreprises
• Grouper des achats d’énergie, de matière,..
• Répondre aux problématiques environnementales
• Echanger des compétences, des expertises,



Modalités

Cibles
• Entreprises de plus de 3 personnes
• Participation de minimum 20 entreprises
• Tous secteurs d’activités sauf activités tertiaires (comptables, banques, assurances, 

conseil, etc.)

Coût :
• Gratuit pour les entreprises
• Programme soutenu par l'ADEME et la REGION SUD PACA

Timing :
• 1er atelier de détection : 1er février 2022 à Carros à 8 h 30
• 2eme atelier de consolidation : mars 2022 à Saint Laurent du Var

€



Recrutement

Pour vous inscrire ou pour plus d’informations :

Sébastien ROGER 04.93.13.74.62

Sebastien.roger@cote-azur.cci.fr

mailto:Sebastien.roger@cote-azur.cci.fr
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VOS DECHETS PEUVENT-ILS DEVENIR DES RESSOURCES ? 
EXPRIMEZ VOS BESOINS, VOS PROBLEMATIQUES….
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AGENCE D’AIX EN PROVENCE
Technopôle de l’Environnement Arbois Méditerranée

Avenue Louis Philibert
Bât Marconi BP20065

13545 CEDEX 4 AIX EN PROVENCE

Tél: +33 (0)4 42 97 10 15

www.ea-ecoentreprises.com – contact@ea-ecoentreprises.com

AGENCE DE NICE
CEEI NCA - 2e étage

61-63 avenue Simone Veil
06200 NICE

Tél: +33 (0)6 31 93 94 93

Contactez-nous !

http://www.ea-ecoentreprises.com/

